
           

 

Article 1 : Calendrier électoral 
 
Les opérations électorales en vue des élections des représentants des personnels et des usagers au 
conseil de la Faculté de santé de l’Université de Toulouse auront lieu : 
 

 Mardi 31 mars à 9h00 au mercredi 1er avril 2026 à 17h00 
 

Elles se dérouleront selon le calendrier suivant : 
 

 
OPERATIONS DATES 

1ere réunion du comité électoral consultatif Mercredi 3 février 2026 

Campagne électorale 
De la date de publication de la présente décision 
jusqu'à l’issue du scrutin (mercredi 1er avril 2026 
inclus) 

Affichage des listes électorales Mardi 17 février 2026 

Date limite de dépôt des candidatures et, le cas 
échéant, des professions de foi Mardi 17 mars 2026 à 12h00  

2eme réunion du comité électoral consultatif en cas 
d’inéligibilité d’un candidat Mercredi 18 mars 2026 

Expiration du délai de rectification suite au contrôle 
de l’éligibilité des candidats Jeudi 19 mars 2026 à 12h00 

Affichage des listes candidates et des professions 
de foi Jeudi 19 mars 2026 

Date limite de demande d’inscription sur les listes 
électorales pour les personnels et usagers dont 
l’inscription sur les listes n’est pas automatique 
mais subordonnée à une demande de leur part 

Mercredi 25 mars 2026 à 12h00 

Envoi des identifiants votants et de la notice de vote 
aux électeurs 

Envoi : Vendredi 13 mars 2026 
1er renvoi : Mardi 31 mars 2026 
2e renvoi : Mercredi 1er avril 2026 

Date limite de rectification des listes électorales  Vendredi 27 mars 2026 à 12h00 

Formation des membres du bureau de vote, test et 
scellement des urnes  Lundi 30 mars 2026 à 16h00 

SCRUTIN 
 Mardi 31 mars à 9h00 au Mercredi 1er avril 2026 à 17h00 

Vote électronique 

Dépouillement Mercredi 1er avril 2026 à partir de 17h05 

Proclamation des résultats par le président de 
l’université Vendredi 3 avril 2026 au plus tard 

Date limite de recours auprès de la CCOE Dans les cinq jours à compter de la date 
d’affichage des résultats 

Date limite de recours auprès du tribunal 
administratif 

Dans un délai de 2 mois à compter de la 
proclamation des résultats 

 
 


